
ANNEXE 6 
Note de dimensionnement de régulation des eaux pluviales 

 
Cette note a été rédigée sur la base  

- de la « doctrine sur la gestion des eaux pluviales au sein des ICPE soumises à Autorisation 
validée le 30 janvier 2017 – DREAL Hauts-de-France – Service Risques. » ainsi que les 
articles 35 à 48 de l’arrêté du 12/08/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées de méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de 
la rubrique n° 2781-1 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement 
 

- Du document guide à l’élaboration du dossier Loi sur l’Eau et de recommandation 
techniques à l’usage des aménageurs de la préfecture de l’OISE_ Rejet et Gestion des Eaux 
Pluviales. 

 
Site :  AGRI METHA VALOIS 
Commune : FEIGNEUX (60) 

1. PRESENTATION DU PROJET  

1.1. Introduction 

Dans le cadre d’un projet de méthanisation le site prévoit une régulation des eaux pluviales. 
Le réseau sera de type séparatif afin de gérer de façon différenciée les eaux pluviales propres, des eaux 
pluviales souillées. 

1.2. Contexte 

Le terrain correspond actuellement à un terrain agricole, recouvert de végétation. Dans un rayon de 
500m, la parcelle est entourée de terrain agricole, puis une zone boisée apparait au Sud-Est. 
L’examen des photographies aériennes réalisées entre 1950 et nos jours (site Géoportail.gouv.fr) 
montre que le site est resté libre de toute construction (terrain agricole)  
 

1.3. Bassin versant 

Le site est localisé en zone agricole dans le bassin versant de l’Automne 
La pente moyenne des terrains est légère, de l’ordre de 2% en moyenne et 6%  au maximum 
(dénivelé de l’ordre de 4m) descendante vers le Nord-Ouest. 
 
Le bassin versant intercepté est inférieur à 20ha, le projet est donc soumis à déclaration selon la 
rubrique 2.1.50 de la R.214-1 du code de l’environnement. 
 

Surface Projet 4,02 ha 
Surface BV intercepté 8,75 ha 
Surface Totale 12,77 ha 
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Figure 2 : Bassin Versant intercepté par le projet 



1.4. Contexte géologique :  

D'après la carte géologique de VILLERS-COTTERETS au 1/50 000ème (infoterre.brgm.fr), les sols du site 
devraient correspondre, sous d’éventuels remblais ou terres végétales, à des limons surmontant le 
substratum calcaire. 

 
 Figure 2 : Carte géologique 

 Extrait de la carte géologique de Villers-Cotterets au 1/50 000ème 
 

Légende :  

 

 
 
 
Des sondages pédologiques ont été réalisés sur le terrain du projet. (Bureau Fondasol_ Etude 
géotechnique G2 Phase AVP– février 2019) 
  
Les sondages ont permis de mettre en évidence la coupe lithologique suivante : 

 Jusque 0,30 à 0,50 m de profondeur/TN : de la terre végétale, 
 Jusque 1,50 à 3,40 m de profondeur/TN, soit la base des sondages PM1 à PM14 : des 
 limons beiges à marron 
 Jusque 3,70 à 4,50 m de profondeur/TN : des limons beiges à blocs calcaires 
 À partir de 3,70 à 4,50 m de profondeur/TN : le substratum calcaire 
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Nota : La description des terrains traversés et la position des interfaces comportent des imprécisions 
inhérentes à la méthode de forage destructif. En particulier, ils ne permettent pas de déterminer la 
granulométrie exacte des horizons ou d'identifier la présence d'éléments grossiers ou blocs. Des 
épaisseurs plus importantes de terres végétales que celles reconnues au droit de nos sondages 
peuvent être observés. 

 

Figure 3 :  Profil géologique 
Source ; http://ficheinfoterre.brgm.fr/ 

 

1.5. Niveaux d’eau 

Les études menées par Fondasol, lors de leurs investigations (octobre 2019), n’ont pas conclue à la 
venue d’eau franche jusqu’à 2,50 m de profondeur par rapport au terrain actuel.  

 
L’utilisation ultérieure de fluide de forage (eau + bentonite) n’a pas permis de déceler de niveau d’eau 
plus en profondeur. Nous rappelons que le site se trouve en zone de risque très faible aux inondations 
par remontées de nappe



2. RISQUES IDENTIFIES 

1.1. Récapitulatif des risques recenses sur la commune 

Il appartient aux concepteurs du projet de s’assurer que le projet n’est pas concerné par les risques 
déjà répertoriés.  

Risque  Aléa / sensibilité  
Inondations, remontées de nappe  Sensibilité très faible  
Retrait-gonflement  Aléa moyen  
Cavités  Pas de cavité répertoriée  
Glissement de terrain  Pas d’aléa répertorié à moins de 800 m  
Risque sismique  Zone de sismicité 1  

 

1.2. Risque inondation / remontée de nappe  

Une carte des remontées de nappe est disponible sur le site infoterre.brgm.fr,. Elle indique que le 
terrain concerné par l’étude est situé dans une zone de sensibilité très faible. En contrebas, on 
observe une zone de nappe sub-affleurante. 
 

1.3. Risque retrait-gonflement des argiles  

Une carte des argiles sensibles au retrait / gonflement disponible sur le site infoterre.brgm.fr, indique 
que le risque d’argiles gonflantes, à l’emplacement du projet est moyen.  
 

1.4. Risque cavites et risque mouvements de terrain  

Aucun mouvement de terrain et/ou cavités n’a été recensé à proximité du site (données issues 
de www.georisques.gouv.fr). 

1.5. Risque sismique  

Le gouvernement a publié au journal officiel du 22 octobre 2010 deux décrets relatifs au nouveau 
zonage sismique national et un arrêté fixant les règles de construction parasismique telles que les 
règles Eurocode 8. Il s’agit des documents suivants :  
 

 Décret n°2010-1254 relatif à la prévention du risque sismique ;  

 Décret n°2010-1255 portant sur la délimitation des zones de sismicité du territoire français ;  

 Arrêté du 22 octobre 2010 modifié par l’arrêté du 19 juillet 2011 relatif à la classification et 
aux règles de construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite "à risque 
normal".  

 
FEIGNEUX est situé en zone de sismicité faible (zone sismique 1) suivant cette réglementation. 
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2. RESULTATS DES ESSAIS DE PERMEABILITE 

2 essais de perméabilité par infiltration de type PORCHET ont été réalisés par le bureau 
EUROCONTROLQUALITE en fond de bassin. 
 
Les essais PORCHET sont des essais de perméabilité réalisés à l’intérieur d’une cavité de 150mm de 
diamètre, réalisée à l’aide d’une tarière manuelle. 
 
Le principe de l’essai consiste à remplir la cavité d’eau et mettre à saturation pendant 1h. Une fois la 
saturation établie, l’évolution de la baisse du niveau d’eau est mesurée en fonction du temps, ce qui 
permet, avec les dimensions de la cavité, de calculer un ordre de grandeur de la perméabilité du sol à 
la profondeur testée. Cet essai est essentiellement utilisé pour déterminer la capacité d’un sol à 
infiltrer des eaux pluviales. 
 

Sondage N°1 N°2 
Profondeur de l’essai (m) 0,65 0,70 

Valeur de K (m/s) 2,53 .10-6 5,53 .10-6 
Nature du sol testé Craie limoneuse Craie limoneuse 

 
 

 
 
 
CONCLUSION : 
Les coefficients de perméabilité mesurés sont relativement faible compte tenu de la présence 
d’une matrice craie-limoneuse argileuse. Le coefficient correspond à l’emplacement du bassin 
d’infiltration est de l’ordre de 2,53 x 10-6 m/s. La surface d’infiltration devra être dimensionnée de 
manière à permettre l’infiltration des eaux pluviales. 
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Source :Extrait du permis de construire  

 
 
 
 
 

 Eaux pluviales potentiellement chargées  (S=1,07 ha) 
 Eaux pluviales propres 

 
 

Figure 4 :  Schéma de principe du site 
 
 

 
 

BASSIN d’infiltration 
(300 m2) 

BASSIN de décantation 
eaux de pluies chargées 

(100m3) 

Vanne de 
confinement 

V1 

Puit à Jus 
Récupération des 
jus de silos pour le 

process 

FOSSE d’infiltration 
(1200 m2) 
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3. DESCRIPTION DES MESURES RETENUES 

La hiérarchisation des modes de gestion des eaux pluviales (rappelée dans la doctrine régionale) a 
été respectée : 
 

Modes de gestion Description pour le projet 
1. Réutilisation dans le process Utilisation des eaux potentiellement chargées (jus de silos) 

et du premier flot d’orage dans le process 
2. Infiltration dans le sol Retenu 
3. Rejet vers le milieu 

hydraulique superficiel 
Non retenu 

4. Raccordement au réseau Non retenu 
 

1. Les eaux potentiellement chargées concernent les jus de silos, les eaux pluviales sur les silos. 
 
Un caniveau canalise ces jus ainsi que les pluies de faible intensité (par exemple inférieure à 10 mm) 
vers une fosse enterrée (puit à jus) pour être recyclées en méthanisation. 
En cas d’excédent (pluie > 10ml) un déversoir d’orage oriente les eaux vers un bassin de stockage des 
eaux de pluie dédié. Ce bassin en géomembrane aura un volume de 100 m³.  
 
Ces eaux pourront être utilisées par le process si nécessaire. Une procédure sera installée sur le site 
pour utiliser ces eaux dans le process par pompage 
 
En cas d’épisode pluvieux plus important ces eaux sont orientées par déversoir d’orage vers le bassin 
d’infiltration qui récolte également l’ensemble des eaux pluviales du site.  

 
Figure 5 : Exemple de système de séparation des jus de silos 

 
2. Les autres eaux pluviales du site sont gérées par un bassin d’infiltration. 

 

Coordonnées du point de rejet 
(Lambert93 m) 

Bassin Versant 
X : 694219,21 

Y : 6904855,49 
 
Il est prévu un bassin d’infiltration de 300 m² (voir plan d’ensemble) ainsi qu’un fossé d’infiltration de 
1200m². 
En fonctionnement normal, les eaux pluviales propres sont orientées vers le bassin d’infiltration. 
En fonctionnement accidentel (eaux d’extinction incendie, pollution accidentelle), une vanne de 
confinement en amont du bassin d’infiltration permettra d’isoler la pollution. 
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3.1. Dimensionnement bassin 

Surface totale site : 4,02 ha 
Surfaces amont interceptées par le projet : 8,75 ha.   
Les eaux de pluie s’infiltrent en partie dans les terrains avoisinants. 
 

Coefficient de montana de la station de Creil 
 

Pas de temps a b 
6min-2h 6,804 0,637 
2h – 6h 16,495 0,833 

6h – 24h 13,784 0,801 
Source météo France_Statistique sur la période de 1983-2018_Occurence 30 ans 

Station de Creil : 
 
Les hauteurs de pluies en mm tombées selon la durée et la période de retour de la pluie sont données 
par le tableau suivant : 
 

 
 Répartition des surfaces du site : 
 
Type de surface Coef nominal Superficie m² 
Hangar et bâtiments techniques 0,9 1487 
Digesteur et stockage 0,9 1233 
Rétention  0,75 1721 
Voierie enrobée 0,9 1995 
Silos+ aire de Manoeuvre 0,9 10763 
Bassin d’infiltration 0,3 300 
Lagune et bassin de décantation 0 6900 
Espaces délaissés 0,1 15801 
Terrain agricole Bassin versant intercepté 0.1 87500 

Coef équivalent 0,203 127700 

 
 

Régulation des eaux pluviales - Principales données de dimensionnement : 
 
Le SDAGE : Seine-Normandie 
 
le SDAGE Seine-Normandie préconise, à défaut d’études ou de doctrines locales, de rechercher une 
neutralité hydraulique pour une pluie de retour 30 ans 
 
Le SAGE de l’Automne 
 
Le projet de SAGE a été validé par la Commission locale de l’eau approuvé par l'arrêté 
interpréfectoral du 10 mars 2016. 
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Autre : 
 
La doctrine DREAL Haut-de-France sur la gestion des eaux pluviales au sein des ICPE soumise à 
Autorisation indique une période de retour de 20 ans pour le bassin versant de l’Automne. 
 

Débit de fuite à l’état actuel : 
 
Il sera utilisé la méthode rationnelle permettant le calcul du débit maximum à l'exutoire d’un bassin 
versant soumis à une précipitation donnée.  

2.78  A) i. (C.  Qp   

Avec :  
Qp :  débit de pointe à l’exutoire du bassin (l/s)  
i :  intensité critique de pluie souvent en mm/h  
A :  surface du bassin versant (ha)  
C :  coefficient de ruissellement du bassin versant 
 

Débits caractéristiques avant aménagement 
 

Site 
Surface 
en ha 

Pente 
retenue 

en % 

Longueur 
correspondante 

en km 

Coefficient 
de 

ruissellement 
décennal 

Intensité 
mm/h 
10 ans 

Débit 
décennal 

m³/s 

Débit 
spécifique 

l/s/ha 

BV 
global 

4,02 
+ 10,12 

ha 
2% 0,607 0,1 36,5 0,142 10,147 
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Le débit de fuite à l’état naturel est de 10,147 l/s/ha. 
 

Dimensionnement du bassin de régulation des eaux pluviales 
 
Le débit de fuite retenu est inférieur au débit de fuite et à l’état naturel et conforme aux documents 
d’aménagements et de gestion des eaux locaux et régionaux. 
 
Instruction technique de 1977 : 

 méthode des pluies (voir descriptif en Annexe) 
 
Les tableaux suivants présentent le dimensionnement des ouvrages. 
 

Dimensionnement des mesures d’atténuation  
 

Caractéristiques 

Projet + Bassin 
Versant 
Maitrise  

par infiltration 
 

Période d’occurrence des pluies retenue pour le projet Trentennale 
Détermination du coefficient d’apport Ca 0,203 
Station pluviométrique de référence Creil 
Surface à réguler (ha) 12,77 
Surface active (ha) 2,59 
Perméabilité du sol (m/s) 5,53E-6 
Surface infiltrante du bassin envisagée (m²) 1500 
Coefficient de sécurité et de colmatage 0,8 
Débit spécifique de fuite (mm/h) 0,927 
Hauteur spécifique de stockage (mm) 39,9 
Volume de régulation calculé (m³) 1029,41 
Débit de fuite infiltré après régulation (l/s) 6 ,63 
Temps de vidange (h) 43,09 

 

Ainsi, le volume de stockage minimal à adopter par le maître d’ouvrage, est pour une régulation 
d'une pluie d'occurrence vingtennale : 

- Un bassin d’infiltration de 300m² 
- Un fossé d’infiltration de 400 m de long, et 3m de large du projet au Sud-Est du site soit 

1200m² 
 
L’ensemble de ce dispositif assure le contrôle du sur-débit d’eaux pluviales lié au projet et à 
l’imperméabilisation qui en résulte, ainsi que le traitement de la pollution induite par décantation et 
confinement en amont. 
De plus les dispositifs suivants pourront être installés : 

- une cloison siphoïde ou une grille afin de retenir les flottants dans le bassin et 
de garantir la pérennité de l’ouvrage de régulation 
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En cas de débits de fréquence de retour 100 ans, les eaux déborderont sur les surfaces alentours qui 
sont des zones agricoles de cultures et qui ne constitue aucuns enjeux pour les biens et les personnes. 
 
Le bassin d’infiltration sera muni de plusieurs puits d’infiltrations permettant d’atteindre les strates 
de sables. D’autre part une pompe de relevage permettra d’orienter le trop plein du bassin vers le 
fossé d’infiltration prévu au Sud-Est du site. La surface d’infiltration ainsi augmentée garantira un 
temps de vidange inférieur à 48h. 
 
Une zone non saturée de 1 mètre entre la base de l’ouvrage et le toit de la nappe est garantie. Il 
n’est pas envisagé de nappe d’eau sous 3 m de profondeur sous le terrain naturel. 
 
 

Surveillance et entretien des ouvrages 
 
La surveillance du dispositif de régulation sera effectuée par le maître d’ouvrage du projet au moyen 
d’un contrôle visuel et régulier (et au minimum une fois tous les 6 mois). 
En cas d’anomalie (présence permanente ou absence permanente d’eau dans le dispositif) le maître 
d’ouvrage remédiera au problème afin de rétablir le fonctionnement prévu. 
 
Les opérations d'entretien et de maintenance des différents équipements consisteront notamment en 
: 

 un nettoyage du dispositif de régulation par curage des boues. Celles-ci seront orientées vers 
une filière de traitement agrée. 

 
Aucune utilisation de produits phytosanitaires ne sera employée pour l’entretien de l’ouvrage et de 
ses abords. 
 

3.2. Dimensionnement du bassin de décantation  

Rappel des données de dimensionnement : 

 Article 39 de l’arrêté l’arrêté du 12 août 2010 relatif aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées de méthanisation relevant du régime de l'enregistrement au titre de 
la rubrique n° 2781 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement :  
Les eaux pluviales susceptibles d’être souillées sont dirigées vers un bassin de confinement 
capable de recueillir le premier flot à raison de 10 litres par mètre carré de surface concernée 
pour les installations nouvelles 
 

 Surface d'aire découverte = (surface des silos, voirie ,bâtiments) x coef ruissellement de 0,9 
soit 11377 *0,9 = 9686 

 

Ainsi, le volume de stockage minimal à adopter par le maître d’ouvrage, pour la régulation d'une 
pluie de 10mm est un bassin de décantation en géomembrane d’un volume de 100 m3 minimum. 

Pour une décantation optimale des particules fines le bassin présentera les caractéristiques 
suivantes : 
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- Longueur : 10m 
- Largeur : 3m 
- Vitesse horizontale de l’eau : < 0,3 m/s  

 

Le dimensionnement du bassin doit être réalisé en retenant une durée minimale de décantation de 20 
heures, durée qui permet d’obtenir un abattement global de 90 % des matières en suspension.  Le 
débit de vidange de l’ouvrage de décantation sera déterminé pour assurer ce temps de séjour 
minimum, mais aussi pour permettre sa vidange en moins de 24h. 

Le bassin de décantation sera mutualisé avec le bassin de rétention des eaux d’extinction incendie. 
Aussi au 100m3 de volume de décantation s’ajoute le volume de la réserve incendie de 120m3. 

Au final le bassin de décantation devra à minima retenir un volume de 320 m3 

 

3.3. Dimensionnement des bassins incendie 

Cf annexe 4_ Calcul des besoins incendie 
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ANNEXES 
 

 

Annexe 1 : Rapport d’intervention EUROCONTROLE QUALITE_ Test de perméabilité 

 

Annexe 2 : Détail du calcul de dimensionnement 

 

Annexe 3 : Formulaire
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